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L’établissement de jeunes filles et le Jury
Il n’en tre  pas dans no tre  idée de dé

crier un établissem ent de bienfaisance 
tel que celui des jeunes filles. Ce n ’est 
pas le b u t de ce com pte-rendu. Tou
tefois le Comité de cet E tablissem ent, 
m al inspiré et tou t aussi mal conseillé, 
ayant réclam é lui-m êm e la pleine lu
m ière des débats d’une audience pu 
blique, il ne saurait trouver m auvais 
que, n ’im itant pas nos confrères de 
la p resse  locale, nous ne cachions pas 
cette  lum ière sous le boisseau. On nous 
avait accusé d ’avoir prêté bien à la lé
gère l’appui de nos colonnes à de pré
tendues calom nies et nous avions ré 
pondu que, loin d ’avoir agi*àla légère, 
nons nous étions entourés de tou tes 
les précautions, en l’occurence, pour 
nous éviter ce reproche.

Que le Comité de l’E tablissem ent des 
jeunes filles et la D irectrice actuelle 
ne s’en prennent qu ’à eux-m êm es de 
la m ésaventure qui leur arrive! Nous 
ne pouvons que soum ettre  à leurs 
p ieuses m éditations cette parole d’un 
des Evangiles : L'orgueil va devant l'écra
sement et la fierté d'esprit devant la ruine. 

*
*  *

Donc, lundi après midi, devant une 
trè s  nom breuse assistance, le Tribunal 
correctionnel a eu à s ’occuper de Mon
sieur Paul A uguste Beck, prévenu de 
diffamation par la voie de la presse, 
délit qui p eu t ê tre  puni de l’em prison
nem ent ju sq u ’à un an et de l’am ende 
ju sq u ’à 2000 fr.

On se souvient que la \Sentinelle pu
bliait sous la signature de P. A. B., en 
date du 4 juin, une lettre dans laquelle 
ce dernier reprochait à la Directrice de 
l’Etablissement de ne pas s’être aperçue 
qu'une fillette du nom d’Antoinette Debroz 
était malade ; de n’avoir pas voulu écouter 
la mère qui affirmait que son enfant souf
frait, d’avoir continué à envoyer l’enfant 
à l’école jusqu’au jour où son institutrice, 
touchée de son état maladif, avait demandé 
l ’autorisation de faire visiter cette petite 
par le médecin du collège. Le tout était 
agrémenté de quelques petits faits et de 
diverses réponses de la Directrice de l’Eta
blissement qui témoignaient à n’en :pas 
douter que cette dernière n’avait pas les 
qualités voulues pour diriger un établis
sement de charité.

Le Tribunal était présidé par M. De- 
lachaux ; M. le su b stitu t Leuba occu
pa it le fauteuil du m inistère pub lic ; 
AValter Biolley était assis au banc de 
la  défense. Le Ju ry  paraissait trié su r 
le  volet.

L’in terrogatoire du prévenu a dé
m ontré  que celui-ci en écrivant sa let
tre  du 4 juin à La Sentinelle ne pour
suivait aucun b u t de haine, mais q u ’il 
avait voulu tout sim plem ent a ttirer 
l’attention du public et du Comité de 
ré tab lissem en t des jeunes filles su r  les

procédés de la Directrice. Le m inistère 
public lui reprochait de ne pas s ’être  
ad ressé  aux autorités adm inistratives, 
P.-A. Beck déclare avoir envoyé à 
l’assistance publique une longue lettre  
qui est restée  sans réponse.

La déposition de Madame Vielle, p ré
sidente du Comité de l’établissem ent, 
n’est d’un bou t à l’autre qu ’un éloge 
à l’égard de Mlle Berger et un réqui
sitoire hautain à l’adresse  des attaques 
« qualifiées d 'injustes > contre l’établis
sem ent. Rien ne saurait donner une 
idée de l’arrogance de cette déposi
tion. Quand le défenseur veut savoir 
pourquoi la secréta ire  du Comité n’a 
pas signé la plainte contre Paul-Au- 
guste Beck, Mme la présidente com 
m ence par affirm er que c’est parce 
qu ’elle ne le lui a pas dem andé, puis 
p ressée  de questions, elle finit par 
avouer que c’est parce que c’était désa
gréable.

Mlle Berger, D irectrice de l’établis
sem ent, s ’assied plutôt su r la sellette 
de l’accusée que su r la chaise du té
m oin. Elle com m ence naturellem ent 
par tout nier et par p ro tes te r contre 
les < calom nies » dont elle est l’objet. 
Cependant elle reconnait avoir eu plu
sieurs entrevues avec la m ère de la 
petite Antoinette. L ’enfant était chétive 
et trè s  m aigre; elle com m ença par 
avoir mal au doigt, puis ce fut une 
gastrite. La Directrice prétend  l’avoir 
gardée sans interruption trois sem aines 
à l'établissem ent, alors que le carnet 
de la petite établit que cela est in ex ac t 
Il ne lui est pas arrivé de m anquer plus 
d’une sem aine depuis le com m ence
m ent de l’année.

La D irectrice reconnait avoir dit à 
la m ère des phrases dans ce goût :

C'est de sa faute, si elle devient maigre; 
elle ne veut pas manger, elle se met telle
ment en colère qu'elle jette ses services au 
travers de la table ; je suis obligée de la 
punir.

Ou bien :
Ses pieds enflammés ce n'est rien- du 

tout ; quand elle est levée, ça passe.
Ou encore :
Elle n’est pas malade; elle n'a rien d’é

nergie. Ulle fait toujours la boude dans 
un coin.

Ou enfin :
Si elle a mal au cœur, il y  en a bien 

d'autres, c'est parce qu'il fa it trop froid et 
si elle a soif, on ne refuse pas Veau, il y  
en a assez ici.

Elle ne nie pas avoir été trouver 
l’institu trice de l’enfant et lui avoir dit 
que celle-ci n ’était pas m alade, que 
c’était la m ère qui faisait des tripota
ges, que cette dernière ne sachant pas 
élèver elle-m êm e ses enfants n ’avait 
rien à dire.

Elle avoue avoir privé de dessert 
l’enfant parce qu’elle ne voulait pas 
m anger de la compote... (De la compote 
à une enfant qui souffrait d’une gas
trite, ça suffirait pour donner une idée 
des soins intelligents et dévoués de la 
D irectrice !) C’est du reste  une puni
tion — la privation de douceurs — 
q u ’elle en: ploie fréquem m ent.

Enfin, la  petite, quelques jours avant 
sa m ort, avait m anifesté le désir de 
voir .deux ou trois de ses petites amies 
de l’établissem ent. Mlle Berger avoue 
qu ’elle a eu connaissance de ce désir 
e t quand le défenseur lui dem ande 
.pourquoi elle n ’a pas jugé à propos de 
déférer à ce vœ u d’une m ourante, 
alors dans un cri du cœ ur, la Direc
trice de l’établissem ent se dévoile tout 
entière :

Après tout ce qui s'éiait dit, déclare-t- 
elle, croyez-vous que je voulais qu'on apointe 
encore ces enfants contre moi.

Ah ! les beaux, les pieux, les nobles 
sentim ents que voilà.

M. Num a Serm et, chef du bureau  
de l’assistance, fait une déposition as
sez anodine. Il raconte que l’assistance 
s ’est occupée de trois enfants de Dame 
D ebro t; deux ont été placées à l’éta
blissem ent des jeunes filles et ont été 
retirées pour être  reprises par leur 
m ère du consentem ent de l’assistance 
publique ; un troisièm e est à l’orphe
linat de D om bresson. Sa m ère a de
m andé l’autorisation de le re tire r, mais 
cette dem ande a été suspendue ju s
qu’à l’issue du procès.

Le défenseur. Sans doute parce que 
si Paul-A uguste Beck vient à être  con
dam né à quelques mois de prison, 
vous n ’ignorez pas que Dame D ebrot 
serait dans l’im possibilité de subvenir 
seule à l’entretien de ses enfants.

M. Sermet. C’est une conclusion un 
peu exagérée. La com m ission d ’assis
tance a peut-être  pris en considération 
ce point, mais je  ne pourrais dire s ’il 
a été déterm inant pour elle. A vrai 
dire, elle n’a pas indiqué ses  motifs.

Le défenseur. L orsque vous avez au
to risé  la m ère à rep rendre  son enfant, 
vous saviez les conditions de sa vie, 
sa  situation irrégulière.

M. Sermet, chef du bureau de l'assis
tance publique. Oui.

Le défenseur. En consentant à rendre  
l’enfant à sa  m ère dans ces conditions, 
vous reconnaissiez par là la parfaite 
honorabilité de M. Paul-Aug. Beck.

M. Sermet. N ous savions sa liaison 
irrégulière, m ais le fait d’avoir rendu 
l’enfant à sa m ère ne me parait pas 
avoir eu la conséquence que vous en 
tirez. Je reconnais que nous n ’avons 
pas attaché peu t-être  assez d’im por
tance à ce fait.

Le défenseur. E st-ce que la com m une

a des représen tan ts officiels dans l’éta
blissem ent des jeunes filles.

M. Sermet. Non...
Le défenseur. Ah !
M. Sermet. En disant non, j ’ai été 

peut-être  trop affirmatif. Quant à moi, 
j ’ai de fréquents rapports avec cet é ta
blissem ent et je serais im m édiatem ent 
nanti s ’il se  passait quelque chose qui 
ne fût pas régulier ou conform e à cé 
que l’on est en droit d ’attendre d’un 
établissem ent où la com m une place 
ses enfants. J’aurais donc dû dire que 
je  l’ignorais.

M. le chef du bu reau  de l’assistance 
publique dont c’est le rôle de savoir 
tou t ce qui a tra it aux établissem ents 
de bienfaisance ignore si la com m une 
a un ou des rep résen tan ts  dans le Co
m ité de l’établissem ent des jeunes fil
les. On se dem ande qui pourra it le 
savoir !

Enfin M. Serm et reconnait avoir reçu 
la lettre  de M. Paul-A uguste Beck et 
avoir dû s ’exprim er un peu vivem ent 
en parlant à Mme Debrot. Celle-ci était 
venue dans son bu reau  dans un état 
d’excitation et de nervosité qui rend  
explicables ses procédés.

M adame Adèle Debrot, m ère de l’en
fant, rend  com pte de toutes ses dé
m arches auprès de la D irectrice afin 
de la rendre  attentive à la m aladie de 
sa petite fille. Elle n ’a reçu d’elle que 
des rebuffades, les explications que 
nous avons citées plus haut. Nous re 
grettons de ne pouvoir nous é tendre 
davantage su r cette très  in téressan te  
déposition qui a confirmé, en les ac
centuant encore, tous les faits rep ro 
chés à Mlle Berger.

La déposition de Mlle Sirone fait une 
profonde im pression. Cette institu trice 
rem arquait depuis longtem ps la fai
b lesse de l’enfant. Elle l’avait vue dans 
l’escalier, ayant beaucoup de peine à 
m o n te r; m êm e lorsqu’il sagissait de 
venir su r l’estrade, devant la planche 
noire, l’enfant éprouvait des difficultés. 
On la voyait faiblir des reins. Cette 
petite avait l’air si chétif que bien sou
vent l’institutrice aurait voulu l’inviter 
à dîner, m ais elle craignait de b lesser 
Iss dam es de l’établissem ent. A la fin, 
n ’y tenant plus, elle écrivit à l’institu
trice pour lui dem ander l’autorisation 
de faire exam iner l’enfant par le m éde
cin des écoles. Elle reçut à ce sujet la 
visite de Mlle Berger qui s ’em porta 
contre la m ère, prétendit que l’enfant 
n’était pas malade, m ais s ’engagea ce
pendant à la faire soigner par le Dr 
Faure. Depuis la petite Antoinette n ’est 
plus re tournée  à l’école ; son institu
trice  l’a visitée p lusieurs fois e t c ’est 
elle qui a envoyée des fillettes à Mlle 
Berger pour lui apprendre le désir de 
la petite m ourante, désir auquel la Di-
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rec tr ice  de l’é tab lissem en t  n ’a pas 
vou lu  accéder.

Antoinette  D ebro t était une excel
len te  élève qui aurait  ce r ta inem en t 
re m p o r té  un des  p rem ie rs  prix. Elle 
était douce, a ffec tueuse  e t souffrante, 
to u t  au tan t  de  ra ison p o u r  l’aimer.

Mlle Grosjean, m onitr ice  d e  l’école 
d u  dim anche, raco n te  q u ’un d im anche  
la petite A ntoinette  s ’es t  t rouvée  mal, 
q u ’elle l’a conduite  en bas  chez le con 
cierge où se  trouvait Mlle Berger. 
Celle-ci a d em an d é  à l’enfant ce q u ’elle 
avait et elle a a jo u té :  « Je pense que ce 
n'est rien, que c’est un 'peu de froid  ».

M. le greffier du  tr ibunal donne lec
tu re  des  dépositions de MM. les Doc
teurs Faure e t  de Quervain, absen ts  
p o u r  serv ice  militaire. Rien à no te r  si 
ce  n ’es t  ceite p h ra se  typique du  Dr 
Quervain.

« L ’éta t de ce tte  enfant au m o m en t 
c< où  sa  m ère  l’a p rise  chez elle ne 
« prouvait  en au cu n e  façon q u ’elle eu t 
«.été m al soignée à l’é tab lissem en t des
< jeu n es  filles, ni le contraire non plus. » 

Pu is  v iennent les tém oins à décharge , 
des  voisines p o u r  la p lupart  : Mmes 
S church ,  Lauber, Ingold, M atthey et 
H eng-T isso t,  qui tou tes  s ’acco rd en t  à 
d ire  dans  quel é ta t  p itoyable se  t r o u 
vait la petite D ebro t q u an d  elle es t  
re n tr é e  chez sa  m ère . « C'était un vrai 
squelette, » « elle n'avait que la peau et les 
os » ; « elle était effrayante à voir >; telles 
so n t  les p h ra ses  qui se  succèden t .  E t  
des  détails ; à p re sq u e  tou tes  ces d am es 
la petite  se  plaignait. Elle racon ta it  
q u ’elle avait soif et q u ’on ne  lui do n 
nait p as  à boire, q u ’on la privait  con
tinuellem en t de  do u ceu rs .  Elle avait, 
depuis  sa  so rtie  de l ’é tab lissem ent,  un 
appétit én o rm e  et sem bla i t  si affantie 
q u e  c’était à qui ch e rch e ra i t  à lui 
d o n n e r  une  friandise, à lui p ré p a re r  un  
b on  petit plat.

T ou tes  s ’acco rd en t  à dire com bien  
l ’enfant était en to u ré  de soins chez sa  
m ère.

.*  *

L’audition des  tém oins clô turée, la 
p a ro le  es t  au  rep résen tan t  du  minis
tè re  public p o u r  so u ten ir  l ’accusation. 
N o u s  renonçons  à do n n er  une  idée de 
ce  faiblot réquisitoire. M. L eu b a  a co m 
m en cé  p a r  faire les loups plus  g ros  
q u ’ils ne so n t  en d isan t q u e  l’article 
incrim iné ne tendait  à rien  m oins q u ’à 
r e n d re  re sp o n sab le  de  la m o rt  d ’An
to inette  D ebro t  la D irectrice  de  l’E ta 
b lissem ent,  que  cela était m ensonger  
etc... etc...

Puis, p a r  un m an q u e  de logique dont 
il es t  cou lum ier ,  M. L euba a rep ro ch é  
à l’au teu r  de  l’artic le d’avoir po rté  des  
accusa t ions  r id icules e t enfantines. P e n 
sez voir ! a c c u se r  la Directrice de l’E ta 
b l is sem en t de  priver de d e s se r t  les en
fants ! E s t-ce  que  quan tité  de paren ts  
n e  pun issen t  pas leu rs  enfants de cette  
façon ! E t  alors, qu i devrait  les a c cu 
s e r  d ’inhumanité .

M. le su b s t i tu t  n ’a pas  eu  de peine 
à d ém o n tre r  q u e  les a t taques  con tre  
la  D irectrice porta ien t atteinte à sa 
considération  et à celle de l’Etablisse* 
m e n t  q u ’elle dirige. S’appuyan t  s u r  
M. Cornaz, au te u r  d u  pro je t  de Code 
péna l d’une  part,  et s u r  M. Jeanhenrv ,  
r a p p o r teu r  de la Com mission, d’au tre  
part, il a ch e rch é  à d ém o n tre r  q u e  des 
a t taques  con tre  les é tab lissem en ts  p u 
blics e t m êm e con tre  les fonctionnai
r e s  étaient to u jo u rs  pun issab les ,  car, 
dit-il, ou bien les faits re p ro ch é s  son t 
délic tueux  et a lo rs  on doit s ’a d re s se r  
à  la justice  ou bien ils ne so n t  pas  
pun issab les  e t a lors celui qui les d é 
n o n ce  pub liquem en t p o u rsu i t  une œ u 
v re  de haine et se  re n d  ju s tice  à soi- 
m êm e.

Enfin, le su b s t i tu t  du  p ro c u re u r  gé
n éra l  a ten té  de d ém o n tre r  que  P au l  
A ugus te  Beck était coupable . P iteuse  
argum entation .

^  *
5* S*

Le défenseu r  a ram en é  l’affaire à ses  
véritab les  p roportions . Il a fait p ro m p 
te m e n t  ju s t ice  de  q u e lq u es  insinuations, 
ré tab li  les rô les  et n e t tem en t  d é m a s 
q u é  les responsabilités .  N ous  ne so m 
m e s  p as  à l’aise p o u r  dire ici ce q u ’a

été cette  défense. Certes ce n ’était pas 
le p rocès  de l’E tab lissem en t e t de la 
D irectrice q u e  faisait le dé fen seu r  de 
P au l  A ugus te  B^ck, m ais  il sem bla it  
c ependan t  que  sub item en t les rô les  se 
fu ssen t  transfo rm és .  Mlle B erger et 
Mme la P rés id en te  de l’E tab lissem en t 
ont passés  un vilain q u a r t  d ’h eu re  ; 
mais ch acu n  s ’acco rd e  à reconnaître  
q u ’elles ne l’avaient pas volé.

Au s u b s t i tu t  du  p ro c u re r  général qui 
rep ro ch a it  au p révenu  de ne pas avoir 
nanti l’autorité  adm inis tra tive  ou l’a u 
torité judic ia ire  de ses  griefs, W alte r  
Biolley a répondu  q u e  la preuve était 
faite que  l’ass is tance  co m m u n ale  avait 
été  avisée, q u e  c’était à la su ite  du  
m auvais  accueil fait à Mlle B erge r  et 
ap rès  une le ttre  re s tée  sans  ré p o n se  
q u e  le p rév en u  avait r e c o u ru  à la p u 
blicité.

Quant à s ’a d re s s e r  à la justice ,  p o u r
quoi ne l’aurait-il fait ? s ’est écrié  le 
défenseur... P o u r  ob ten ir  un de ces  a r 
rê ts  de ngn-lieu au jo u rd ’hui si fort à 
la m ode ?

Le d é fen seu r  s ’es t  élevé avec  b ea u 
coup  de force con tre  la théorie  du  m i
n is tè re  pub lic  re la tive  à la diffamation. 
Elle ne ten d ra i t  à rien m oins  — si elle 
était a d m is e — qn’à s u p p r im e r  le droit 
de cr itique dans  un  pays  républicain  
qui se  glorifie de ses  l ibertés. Dites 
to u t  de suite  que  vo u s  voulez ré tab lir  
le ballon de la censure , si vous  ne 
no u s  p erm ettez  pas  des  c r it iques  ano 
dines.

Puis,  dans  un  parallèle sais issan t,  le 
dé fenseu r  co m p are  l’action de l’insti
tu tr ice  e t de la D irectrice de  l’é tab lis
sem ent.  L ’une  es t  adm irab le  ; ayant 
fait son  devoir j u s q u ’au  bout,  elle n ’a 
rien à se rep ro ch e r .  L ’au tre  n 'a  pas 
d é sa rm é  devant la m ort  e t a poussé  
l’orgueil e t l’am o u r-p ro p re  ju s q u ’à re 
fuser d ’accéd e r  au x  v œ u x  d’une m o u 
ra n te  — ce n ’est pas la considération  
don t  elle pouvait jou ir  qui es t  atteinte 
p a r  ce procès. — T ous  ces débats  sont 
u n e  cu isan te  b le s su re  à la fierté  e t à 
l’orgueil de Mlle B erge r  et de Mme ltf 
P rés iden te ,  voilà ce q u ’elles ne p a r 
d o n n ero n t  pas, voilà ce qui les p ré o c 
cupe. Songent-elles seu lem en t  encore  
au cad av re  de la petite  Antoinette.

En term inant,  W alter Biolley p r ie  les  
ju rés  de  ré p o n d re  néga tivem ent à la 
ques tion  « l’ac cu sé  est-il coupab le  ? > 

La délibération d u  Ju ry  es t  t rè s  
longue - q u an d  il re n tre  dans la salle, 
on es t  indécis.

S u r  les d eu x  p rem iè res  questions, 
le Ju ry  rép o n d  affirmativement. S u r  
la tro is ièm e il y a partage. A te n e u r  
de l’art. 445 du  Code de p ro c éd u re  
pénale  qui dit :

« T ou te  décision du ju ry  se  form e 
à la m ajorité ;  en cas de par tage  l’opi
nion la "plus favorable à l’ac cu sé  p ré 
vaut.  »

M. le P rés id en t  D elachaux p ro nonce  
l’acq u it tem en t  de  P au l A uguste Beck. 

Ce n ’es t  pas brillant, sans  doute. 
C ependant la p lupart  de nos am is  

s ’a ttenda ien t à ce q u ’il y eu t  co n d am 
nation.

Q uand à nous, no u s  ép ro u v o n s  une  
légitime fierté à co n s ta te r  que, m alg ré  
les efforts de  nos ennem is, le cas ie r  
jud ic ia ire  de la Sentinelle e s t  tou jours  
vierge. Ce n ’es t  pas  elle qui so r t  m e u r 
tr ie  dé ce nouvel assau t.
    ♦  :--------------------

Confédération suisse
Impôts indirects. — Les recettes des 

douanes o n t  produit l’année dernière 
13 fr. 65 par tête. Les articles de nour
riture tiennent tête de ligue, avec 42,28 %  
de toutes les recettes douanières, soit 17 */* 
millions de francs. C’est le sucre qui a 
fourni le plus grand rapport aux douanes 
soit 4,444,409 fr., ou 1 fr. 48 par tête 
d’habitant. Viennent ensuite le vin avec 
3,963,447 fr. ou 1 fr. 32, les articles de 
laines avec 2,679,180 fr ou 80 c.

Sur les céréales ét farines, il y  a 76 
centimes de douane par tête, sur le tabac 
59, sur les vêtements 55, sur le pétrole 
26, sur le café seulement 12 c. et ainsi 
de suite. Ont été importés l’année der

nière par tête et d'après la valeur : Soie 
brute, puur 39 fr. 99 (importation totale 
101 '/■’ millions); céréales et farines pour 
27 fr. 63 (82 */* millions) ; bétail (à l’ex
ception des chevaux) pour 21 fr. 71 (65 
millions); houille pour 12 fr. 83 (38 mil
lions) ; articles de laine pour 10 fr. 33 c. 
(31 millions) ; cotons bruts pour 9 fr. 10; 
ter brut pour 8 fr. SI ; vin pour 7 fr. 64; 
sucre pour 6 fr. 42 ; articles de coton 
pour 6 fr. 23; café pour 6 fr. 97; etc. 
La charge des douanes a reposé, comme 
ou le voit sur les articles de consomma
tion en masse; elie a donc dû être sup
portée par les classes populaires pauvres 
et moyennes.

Responsabilité des architectes. — On 
sait qu’aux termes de la loi, les entrepre
neurs sont déchargés, après l'expiration 
du délai de cinq ans, dès la réception des 
travaux, de toute responsabilité pour les 
défauts de l’ouvrage. Quel est le délai 
peudant lequel l’architecte est responsa
ble? La cour de justice de Genève avait 
décidé que c’était aussi le délai de cinq 
ans. Mais le Tribunal fédéral vient de 
casser cette décision et a jugé que l’a r
chitecte était responsable peudaut dix ans. 
La conséquence de ce jugement c’est que 
l’architecte responsable pendant dix aus 
vis-à-vis du propriétaire, ne peut exercer 
de recours contre les entrepreneurs que 
pendant cinq ans.

Inutile de dire que les architectes trou
vent cette décision de la haute cour aussi 
extraordinaire que mal fondée.

Tribunal fédéral. — Un marchand de 
vins de Berne, Jules Cressier, tombé dès 
lors en faillite et actuellement en fuite, 
avait acheté dans le temps la récolte du 
château de St-Viuceut près Rolle, pro
priété de M. Ed. Vaucher, puis l’avait lo
gée dans les caves du château et l’avait 
ensuite donnée eu gage à la Banque can
tonale pour obtenir les fonds nécessaires 
au paiement d’nn premier acompte sur 
sou achat. Cressier n’ayant pas satisfait à 
ses engagements, la Banque cantonale 
avait saisi et fait vendre la récolte. Cette 
vente produisit une somme de 17,237 fr. 
Un conflit s’engagea alors entre la banque 
et M. Vaucher, ce dernier prétendant se 
faire payer sur cette valeur le solde de 
12,825 fr. qui lui était dû et la banque 
se refusant à . admettre cette prétention. 
Le tribunal cantonal vaudois, saisi de cette 
affaire, avait donné gaiu de cause à M, 
Vaucher, mais le Tribunal fédéral, auquel 
la Banque cantonale avait fait appel, en 
a jugé autrement et l’a débouté, admettant, 
avec une modificatiou insignifiante les con
clusions de la banque.

'Population suisse. — Nous extrayons 
d’une circulaire du Bureau fédéral de sta
tistique aux 2130 offices d’état civil suisses 
les renseignements suivants relatifs a u  
mouvement de la population en Suisse 
pendant le deuxième trimestre de l’année 
courante :

Mariages célébrés, 7025. Pendant le pre
mier trimestre ce nombre ne s’élevait qu’à 
4286.

Naissances : Enfants vivants, 21,700
( l or trimestre 21,716). Morts-nés 844 (833) 
Illégitimes 1012 (1063). Jumeaux 240 
(234).

Décès : (sans les morts-nés) 14,961 
(18,992). Décès au dessous d’un au 3135; 
au-dessus de 70 ans 2779. Surplus des 
naissances sur les décès 6739 (2724).

Causes des décès : Maladies infectieuses 
393 cas. Entérites infant. 1699. Inflamma
tions de poitrine 1878. Autres maladies 
tuberculeuses 742. Maladies aiguës de l’or
gane de la respiration 1649. Maladies de 
cœur 746. Hæmorrh. cebreri 571. Morts 
violentes : Par accident 390 ; suicides 188; 
assassinats 16. L’anémie a causé 856 dé
cès. 901 personnes sont mortes de vieil
lesse et 4804 de causes diverses.

 * -
N O U V E L L E S  D E S  C A N T O N S
GENEVE. — Lundi matin, un échafau

dage sur lequel se trouvaient ciuq ouvriers 
s’est écroulé dans le clos de la Filature, 
à Carouge. Trois de ces ouvriers ont été 
assez grièvement blessés ; ils ont reçu les 
soins de M. le Dr Masson.

— Un fait scandaleux s’est passé jeudi 
dernier à Lancy et a soulevé l’indignation

publique. Un certain nombre d’enfants ap
partenant à des familles catholiques ro
maines se sont introduits dans l’église com
munale qui sert au culte catholique libéral 
et au service religieux protestant et ont 
couvert d’ordures les bancs, les poignées 
de poêle et le tronc des pauvres. Quel
ques-uns des coupables ont fait des aveux 
devant l’autorité municipale et leurs pa
rents se sont empressés à faire disparaître 
les traces du délit. Mais il est à suppo
ser que les vrais coupables, ceux qui ont 
excité par leurs paroles les enfants à com
mettre cet acte ignoble, réussiront en
core à échapper aux poursuites. L’opinion 
publique ne s’y  trompera pas; elle sait fort 
bien de quel côté sont ceux qui soufflent 
la haine entre les diverses confessions.

BALE. — Suivant l’exemple de leurs 
camarades de St-Gall, les ouvriers des che
mins de fer du Central se proposent 
d’adresser à la direction de la compagnie 
une demande d’augmentation de salaire 
du 20 o/o. La pétition, signée de tous les 
intéressés, a été remise le 12 couraut. Uu 
délai de trois jotfrs est accordé à la di
rection pour répondre.

ZURICH. — Le groupe socialiste de la  
troisième circonscription de Zurich s’est 
prononcé contre la révision militaire e t  
organisera dans le courant de la semaine 
une grande assemblée populaire en faveur 
du rejet de la centralisation.

— La doctoresse Caroline Fahruer con
tinue à faire parler d’elle. Elle était en 
conflit au sujet de son impôt avec l’Etat 
de Zurich, qui le lui réclamait sur une 
fortune de 170,000 francs pour 1891 et 
190.000 francs pour 1892. La doctoresse 
réclamait une diminutiou d’au moins 105,000 
francs, et encore ne voulait-elle être re
devable de l’impôt que sur la moitié de 
sa fortune au canton de Zurich et de l’au
tre moitié à Urnasch, son domicile dans
le canton d’Appenzell. Sou recours en déni
de justice, partialité devant la loi et dou
ble imposition inadmessible, a été jugé non 
fondé sur toute la ligne par le Tribunal 
fédéral.

GRISONS. — Le 1er lieutenant de ca
valerie de Planta, décédé il y a quelques 
jours, a laissé toutes ses propriétés, ainsi 
qu’un capital de mouvement de plus d’un 
million au canton des Grisous, pour la 
fondation d’une école d’agriculture.

 ♦-----
Nouvelles étrangères

FRANCE. — Pour Carmaux. — La 
cinquante-neuvième liste de la Petite Ré
publique se monte à 1,036 fr. 20 et le 
total des sommes recueillies par elle à 
francs 61,101 15.

— Sur la proposition des citoyens Blon- 
deau et Chausse, le Conseil municipal de 
Paris a voté une somme de vingt mille 
francs au profit des grévistes de Carmaux.

Tout le prolétariat applaudira à ce gé
néreux témoignage de sympathie pour les 
victimes de Rességuier.

En ce moment plus que jamais, les ca
marades de là-bas ont besoin de se sentir 
soutenus par toute la démocratie. Il leur 
faut du courage, non pas pour continuer 
la résistance, — sur ce point ils sont in
capables de toute défaillance — mais pour 
garder leur sang-froid en présence des 
odieuses provocations qui viennent chaque 
jour les exaspérer.

A  Carmaxio:. — Un grand meetings au
quel assistaient plus de 5000 personnes, 
et présidé par le citoyen Jaurès, député, 
après avoir entendu les discours de Jau
rès, Gérault-Richard, Toussaint, Antide 
Boyer et Millerand, a voté à l’unanimité 
l’ordre du jour suivant:

< Les citoyens et citoyennes, réunis air 
nombre de 5,000, protestent contre la po
litique violente et arbritraire qui supprime 
à Carmaux toute justice et toute sécurité :

< Ils affirment leur sympathie pour les 
ouvriers verriers que leur patron a rejetés 
de l’usine pour briser le syndicat et le 
parti socialiste et ils sont résolus à oppo
ser à toutes les violences gouvernementales 
toutes les forces de la cité unies dans la 
République sociale. >

— Les quatorze ouvriers de Rive-de- 
Gier, dont on avait perdu la trace, sont 
arrivés dimanche à onze heures.

Ouvriers! ne vous fournissez que chez les négociants



LA SENTINELLE

M. Moffre surveillait, eu compagnie de 
.hu it  gendarmes, le compartiment dans le
quel avaient été parqués ces pauvres dia
bles, qu’à tout prix 011 voulait soustraire 
au  contact des verriers.

Une triple ha ie  de gendarmes, comman
dés par Doux, assistait au débarquement. 
Après le tou r  joué p a r  les premiers a r r i 
vants, Rességuier prend des précautions 
pour veiller ceux qu’il croit devoir être 
ses zélés ouvriers.

Il se leurre encore de folles espérances.
Ce qui du reste n ’a pas empêché deux 

de  ces malheureux, prisonniers véritables 
de je te r  leur livret par-dessus le mur de 
la verrerie, eu criant : « Sitôt que nous 

-/pourrons nous évader nous irons nous 
joindre à nos camarades.

A  Aïbi. —  La réunion d’Albi a de même 
obtenu un succès éclatant. Deux mille per
sonnes s’écrasaient dans la salle. L’entrée 
de Jaurès, de Millerand et de Gérault-Ri- 

-,«hard a été saluée par do longues accla
mations. C’est aussi par acclamations que 
Jau rès  a été nommé président, avec les 
citoyens Paul Gouzy et Aucouturier pour 
assesseurs.............................. - ......

M irm ann à Reim s. — La population ou
vriè re  de .Reims,, a fait à sou député Mir- 
mau une réception splendide dans le vaste 
local du Cirque.

La réunion a été grandiose.
Mirman, dans un discours très applaudi, 

a  flétri le gouvernement qui se fait l’agent 
et le complice de Rességuier. Il a égale
m en t fait le procès de la m agistrature ser
vile, et assuré que la population pouvait 
p lus que jamais compter sur  son dévoue
ment. Il défendra jusqu’au bout la classe

• ouvrière et la République sociale ; il a 
combattu l’expédition de Madagascar.

Au punch offert après la réunion, salle 
d u  Bal français et où assistait une foule 
énorme, Mirman a déclaré que jamais son 
écharpe  ne se tra înera it  au guichet des so
ciétés financières, mais qu’elle serait au 
coutraire  toujours au service du peuple 
contre  la réaction gouvernementale et ca
pitaliste.

Une collecte faite au profit des verriers
- de Carmaux a produit plus de quatre 

cents francs.
ALLEMAGNE. —  L ’état-major général 

d e  l’armée a présenté à l’empereur un mé
moire demandant la suppression des qua
trièmes bataillons. L’ancien chancelier comte 
Caprivi les avait créés contre l’opinion et 
la  majorité des généraux commandant en 
chef. Il est recounu que ces bataillons en
travent la mobilisation et sont plutôt nui
sibles qu’utiles. Ou croit que l’empereur 
autorisera leur suppression.

PORTUGAL. — Le roi de Portugal sem
ble définitivement avoir renoncé à son 
voyage en Italie. Le roi Charles croyait 
v isiter son oncle à Monza et non à Rome, 
où  il aura it  désiré venir après cette visite 
pour voir le pape. Le Popolo romano dit 
q ue  le roi H um bert n’a pas voulu se prê
t e r  à un jeu qui au ra it  eu l’apparence 
d ’une càpitalution devant le Vatican et a 
.formulé ainsi sa réponse: « Ou à Rome 
ou nulle part. » Le Popolo romano fé
licite le roi de sou attitude énergique, mais 
a joute  qu’une partie  de ces éloges doit être  
décernée au gouvernement, car le refus de 
recevoir don Carlos à Monza est un acte 
hautem ent politique et le roi d’Italie 
n ’aura it  pu l’accomplir à l’insu de ses mi
nistres.
        ♦  * r----------------

Nouvelles diverses
J ’avions un coup dans l’nez, en revenant d'ia noce !

•dit une chanson populaire bourguignonne

que pourrait  chanter avec raison un gar
çon limonadier nommé Julien Sézier, âgé 
de trente  et un aus, qui liait sa vie d e 
vant M. le maire à celle de Mlle Adèle 
Lliay, âgée de dix-neuf ans, lingère, fille 
d ’un brave forgeron habitant rue Cam- 
bronne.

Or donc, le mariage avait eu lieu et, 
les cérémonies civile et religieuse termi
nées, tous les gens de la noce montés dans 
une immense voiture de courses s’étaient 
rendus dans une guinguette de la route 
d’Orléans. Là, à l’ombre imaginaire d’un 
bosquet sec comme une allumette, jeunes 
époux, parents et amis, s’attablèrent, de
vant des montagnes de gibelotte et des 
flots de vin clairet.

Au dessert, ou chanta à la ronde, et la 
fête se prolongea jusqu’à dix heures du 
soir.

Le moment de ren tre r  étant venu, la 
noce se dirigea pédestrement vers le che
min de fer de Ceinture. Avant de se s é 
parer, le beau-père proposa une dernière 
tournée chez le mastroquet le plus proche 
ce qui fut accepté.

Le marié se fit servir un verre de rhum ; 
mais, comme il paraissait avoir déjà abusé 
des libations de la journée, sa jeune femme 
l’engagea à prendre une consommation 
moins forte.’

— Laisse moi donc tranquille, imbécile, 
lui répondit- i l  grossièrement.

L ’épousée lui reprocha doucemeut ces 
paroles, puis prenant le verre d ’alcool elle 
eu jeta le contenu par  terre.

Sézier, furieux, lui appliqua une gifle 
de la main droite et de la gauche lui lança 
à la tête uu carafon de cognac. La mal
heureuse poussa uu cri et s évanouit ; elle 
avait à la joue droite une blessure assez 
profonde.

Le beau-père et les invités» indignés, 
tombèrent à bras raccourcis sur le brutal, 
qui, s’arm ant de tou t ce qui se trouvait à 
sa portée, le jeta  sur les agresseurs.

L a  bataille devint générale et il fallut 
l ’intervention de nombreux agents pour 
séparer les belligérants, qui furent conduits 
au commissariat de M. Baissac.

Plusieurs étaient couverts de sang. 
M. Lhay, entre autres, avait une fracture 
au crâne. On a dû le reconduire en voi
ture  à sou domicile ainsi que sa fille.

Le nouveau marié, seul, a été maintenu 
eu état d’arrestation.

La jeune épouse a déclaré qu’elle allait 
demander immédiatement son divorce.

— o —

Un marché aux chevelures. —  S ’il faut 
eu croire le Soleil, il existe à Morlaas 
dans les Basses-Pyrénées, un marché de 
chevelures dout la réputation serait très 
grande dans la région.

Le marché a lieu chaque vendredi. 
P a r  centaines, les trafiquants se trouvent 
réunis ce jour-là dans l’unique rue  du vil
lage. Ils vont et vienueut, armés d’une 
grande paire de ciseaux retenue à la cein
tu re  par uue courroie de cuir. Les jeunes 
filles qui veulent se défaire de leurs che
veux se tiennent sur le seuil de leurs 
maisons, par couples généralement.

Les transactions se font à l’amiable. 
Les tresses son dénouées, l’examen a lieu, 
le marchand oôre uu prix qui varie en 
tre  3 et 20 fr. Une fois le marché con
venu, l’acheteur place le prix de son ac- 
quisitou dans les mains de la vendeuse, 
les ciseaux fout leur œuvre et la chose se 
répète de porte eu porte.

*

Le magistrat qui préside le tr ibunal.de.;  
police de West London, M. Rose, n ’aime 
pas à être dérangé pour rien. Deux caba- 
retiers ayant porté plainte devant lui con

tre uue lingère, Mme Elisabeth Stewart, 
âgée de soixante neuf ans, qu’ils accu
saient de s’être fait servir du gin daus 
leurs établissements avec l’intention bien 
arrêtée de ne pas le payer, le dialogue 
suivant s’est engagé entre leur conseil et 
le magistrat :

« Où est la fraude ? demande M. Rose. 
Ou a donué à la dame uu petit verre de 
gin. — Mais, répond la poursuite, elle est 
partie sans payer : c’est un larcin par 
fraude. — Quel larcin? Elle n’a pas d i t :  
« Vendez-moi un petit verre de gin », mais 
tout simplement : « Donnez-moi un petit 
verre de gin » et elle n’est pas insensible au 
cadeau (Rires daus l’auditoire). Ce serait 
abuser de la loi criminelle que de l’appli
quer à uu cas pareil. —  Mais, supposez 
que la femme répète douze fois sou ac
tion : ne serait-ce pas frauduleux ? —  La 
répétition d’un acte ne prouve pas son in
tention malicieuse. —  Ne prouve-t-elle 
pas qu’il y a un système ? —  Le système 
de boire à crédit; si un cabaretier fait 
crédit, qu’il eu porte les conséquences. Il 
u ’a qu’à réclamer sa monnaie avant de 
servir son gin. —  Mais ce serait impossi
ble dans uu établissement très fréquenté! 
—  Taut pis ; uu autre magistrat pourra, 
s’il lui plaît, protéger uu verre de gin of
fert à une vieille femme. »

C’est ainsi que Mme Stewart s’en est 
allée avec les honneurs de la guerre et 
l’espoir de pouvoir s’offrir bien d’autres 
réconfortants à bon marché.

* #
Ce n ’est pas ce qu’il a fa i t  de m ieux .— 

Un jeuue pasteur wurtembergeois avait 
assisté à une noce et n ’avait pu résister 
à la teutation d’y boire uu peu et de 
danser avec la mariée. Dénoncé par un 
de ses paroissiens facilement scandalisé, 
le pasteur dut comparaître devant son su
périeur ecclésiastique.

—  Ne savez-vous pas, lui dit celui-ci, 
que votre ' conduite a été peu d’accord 
avec ce qui convient à un ministre du 
Saint-Evangile ?

—  C’est vrai, monsieur le superinten- 
dent, je le regrette vivement, mais je  me 
permettrai de vous rappeler très humble
ment que notre Seigneur Jésus a été 
joyeux à uue noce, et qu’il y a même 
changé de l’eau en vin.

—  Ce n ’est pas ce qil’il a fait de mieux, 
répondit le haut dignitaire.

-H-
Chronique locale

S o i r é e  d e  “ l ’O u v r i è r e  „. —- Mous 
avons dit que nous reviendrions sur la 
soirée littéraire et musicale donnée diman
che par la société des Dames de “ l’Ouvrière,,. 
Le programme de celte réuuion était  très 
bien choisi. Deux scènettes : « Les fiancés 
en herbe » et « Une perle » ont été très 
joliment jouées et finement dites —  si la 
seconde était une perle, la première était 
un bijou. Toutes deux ont été fort bien 
accueillies par un auditoire nombreux qui 
ne se lassait pas d’applaudir.

Les chansons ont été pour la plupart 
détaillées avec beaucoup de sentiment et 
de grâce. —  Ces dames avaient été bien 
inspirées de recourir à uu chanteur dont 
les productions alternaient avec celles de 
jeunes filles et de demoiselles. Le contraste 
faisait ressortir l’uu et les autres. Le piano 
était tenu d’une façou satisfaisante par 
une fillette de I I  aus qui nous a régalés 
de plusieurs morceaux de musique.

Le tirage d’un, certain nombre de lots 
non retirés lors de la précédente soirée 
de l’Ouvrière a clos cette petite fête.

Nous félicitons les organisatrices du 
tact et du bon goût dont elles ont fait

preuve dans le choix des productions et 
nous espérons qu’au cours de cet hiver, 
elles nous procureront la joie d’assister 
à quelques-unes de ces soirées où l’on 
peut rire  de bon cœur et qui vous lais
sent l’impression la plus agréable.

U n  é t a b l i s s e m e n t  q u i  c r o u l e . — Le
bâtimeut destiné à la station électrique 
qui se trouve sous la terrasse du Collège 
industriel s’est écroulé sur une longueur 
de 12 mètres et 6 de profondeur. Ou 
ignore la cause de ce désastre. Pas d’ac^ 
cideut de personnes à signaler.

 « — ! • ! — • ---------------------------------

Recettes utiles

Préparation d'une bonne colle pour le 
verre. — Un coup maladroit a brisé ce 
flacon auquel vous teniez taut, ce souvenir 
irréparable. Il faut en prolonger le charme 
en le recollant! Pour cela, ou emploie uue 
solution concentrée de 5 parties de gélatine 
contre une partie de bichromate de potasse, 
c’est-à-dire une variété de gélatine bichro- 
matée des photographes. On maintient bieu 
les morceaux garuis de cette colle en con
tact et 011 expose en pleiu le tout à la 
lumière: la gélatine bichromatée fait une 
colle d’une résistance enragée, et comme 
elle est insoluble daus l’eau, même chaude 
eu raison de sou insolatiou on peut même 
laver le flacon recollé sans le voir se sé
parer de nouveau sur les cassures.

Pensées

Quand le juif monte, la France baisse ; 
quand le juif baisse, la France moute.

( France juive).
-------------- 0----------- — : î v.? '

Dernières nouvelles
Z n r i c l i ,  le 17. —  La commission du 

Conseil national pour les questions ou^ 
vrières a term iné ses travaux. Elle pro
pose la non-entrée en matière sur les de
mandes des ouvriers, attendu qu’elle ne 
les estime pas fondées matériellement. 
Toutefois, il sera loisible au président de 
donner au Conseil national un aperçu de 
la discussion entré patrons et ouvriers.

C a r m a u x ,  le 17. —  Un individu a 
tiré uu coup de revolver sur M. Ressé
guier, directeur des verreries. M. Ressé
guier a été légèrement contusionné.

Voici les détails que donnent quelques 
journaux :

Comme le directeur des verreries se 
rendait hier soir à 8 h. 40 dans les a te
liers avec son gendre M. Mosseré et pas
sait devant l’hôtel Malateyre, où siège le 
comité de la grève, un individu se je ta  
derrière lui et lui appuya la crosse d’un, 
revolver sur l’épaule. M. Rességuier se 
détourna juste au moment où le coup 
partait. Son mouvement fit dévier l’arme 
et la balle traversa seulement le paletot, 
respectant les téguments et lui faisant une 
légère contusion. M. Mosseré s’élança à la 
poursuite de l’assassin qui s’enfuyait e t  
qui réùssit à s’échapper. La justice in
forme ; le préfet est sur les lieux ; la 
gendarmerie est sur pied. Une vive émo
tion règne dans la ville.

Notre avis, à nous, est que c’est un 
coup monté par Rességuier lui-même, ou 
la police, et ce qui nous confirme dans- 
nôtre idée, c’est la dépêche publiée aussi
tôt par le Journal des Débats, annonçant 
la prochaine arrestation de Jaurès  comme 
prévenu de complicité dans l’a tten ta t  di
rigé par la police contre Rességuier.
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soutenant votre journal par l’abonnement et les annonces.



S S N T ï N E L L E

CERCLE FRANÇAIS
de la Chaux-de-Fonds

Dimanche 20 octobre 1895 
G R A N D

Tir au Flobert
et Hattb au M a r i

au local Café du Commerce
dès 10 heures du matin

Tous les amateurs sont cordiale
ment invités. 731

Au M agasin  d’Epicerie & Mercerie
5,Rqg ûn PfemierMars.S

E p ic e rie  fine et courante, première 
qualité, à des prix modiques.

B on  v in  de table garanti naturel, 
depuis 30 , 35, 4 0  et 5 0  c. le litre.

D e sse r t  v a r ié  728
Reçu un grand choix de L aines à  

t r ic o te r  qualités courantes et fines 
M ercerie  à prix réduit 

C o n se rv es  a lim en ta ire s  des pre
mières marques, Sardines aux to
mates, Thon, Sauce tomate extra. 
Choucroute de Berne. — Se recom
mande vivement. Camille Québatte.

Café-Brasserie
Gostely - Pfîster

Place de l’Ouest et Rue dn Parc 33
Samedi 19 octobre 1895

dès 7 V» h- du soir 702

Souper i  tripes
Restauration à toute heure

A LA

Cité Ouvrière
vis à vis de

l ’Hôtel Fleur-de-Lys
et de la Fontaine monumentale

CHAUX-DE-FONS

PARDESSUS
avec et sans pèlerine

pour hommes

30 et 35 fr.
COMPLETS

pour hommes
Drap laine

3 0  et_35 Fr, 
PANTALONS

drap laine

7“  1 0 1 2 1 5
PÈLERINES

à capuchon 
pour hommes

dep. 12  fr.
pour enfants 712

depuis 7 5 0

Ctacutem ■ Comestibles
S O C I A L E  ü £ »

Le soussigné a l’honneur d’annoncer à l’honorable public de la 
Chaux-de-Fonds et des environs qu’il a ouvert

Rue Fritz-Courvoisier 6
un magasin de Charcuterie-Comestibles. Il s’efforcera, par des 
marchandises de premier choix et un service prompt, à satisfaire son 
honorable clientèle et à gagner la confiance du public en général. 

729 Se recommande J.-And. Jfyffenegger.

Depuis dimanche 13 octobre
Rue Léopold Robert

1 4  a 7 i s
TELEPHONE recommencera TELEPHONE

les Méringues, Seilles et Cornets à la Crème
Se recommande Marie Bness.

la Boulangerie Viennoise

2 — Place H ôtel-de-V ille 2 —
—££5 sous l’Hôtel de l’Aigle —

m m w o T
de la Fabrique de Chaussures K œ llita

Je  me permets de vous offrir :
B o ttin e s  à  é la s tiq u e s  pour hommes N» 39/46 de Fr.

„ à la c e ts  pour hommes (façon militaire) „ 39/46 „
S o u lie rs  b ro d e q u in s  nap . pour hommes „ 40/46 „
P an to u fle s  cu ir pour hommes „ 40/46 „
B o ttin e s  à é la s tiq u e s  pour femmes „ 36/42 „

„ à b o u to n s  pour femmes ,  36/42 ,
„ à la c e ts  pour femmes „ 36/42 „

S o u lie rs  M olière pour femmes „ 36/42 „
P an to u fle s  cu ir pour femmes „ 36/42 „

„ s tra m in  p o u r  fem m es „ 36/42 „
„ a v e c  é la s tiq u e  pour femmes „ 36/42 „

B o ttin e s  à  la c e ts  pour garçons » 30/34 „

S o u lie rs  b ro d eq u in s  nap . pour garçons „ 30/34 „
» » n n v v 35/39 „

B o ttin e s  à  la c e ts  pour fillettes „ 26/29 „
n v » v v » 30/35 „

B o ttin e s  à la c e ts  pour enfants , 23/25 „
S o u lie rs  à  la c e ts  pour enfants „ 19/23 „
S o u lie rs  bébé , o re illes  et R ichelieu  „ 17/22 „

Chaussures en tous genres 
•j L e m ag as in  de v e n te  se  tro u v e

2 — Place H ôtel-de-V ille  —

8 5 0  
8  5 0  i 
6 20 | 
5 2 0  
6 —  

8  5 0  j  
5  5 0  
5. —
4  25
2  5 0  
5. —
5 5 0
6 5 0  :
4  5 0
5 5 0
3  50
4  5 0  
2  75  
2 5 0  
1 5 0

565

Passem enterie  
NOUVEAUTÉS

Corsets
CRAVATES

Léopold Robert 
s i  -

Immense choix de G a r n t u r e s
G alons, M arab o u ts , P lum es, A s tra k a n , F o u rru re s , E m piècem ents, 

Ja is , D entelles, R ubans, B ou tons, A g ra fes , B oucles, C ordons, V elou rs, 
P eluches, S u rah , D oub lu res, e tc . G A R N ITU R ES p o u r  AM EUBLE
MENTS. ego

PRIX MODIQUES C. Strate.
N.-B. Ancien et seul magasin faisant spécialité de garnitures en tous genres

M E R C E R IE

Mercerie 
BONNETERIE
Ganterie
LAINES

Léopold Robert 
21

en fous genres

Au magasin d’articles de ménage
près des 6 Pompes, Rue de la  Balance 10 a

Nouvelle lampe brevetée
Grand choix de lam p es à  su sp en 

sio n  nouveaux modèles, L am p es 
pour magasins et cafés donnant une 
forte lumière, L am p es  de  ta b le s  en 
tous genres.

Q u in q u e ts  brevetés et ordinaires. 
Fourniture et réparation de lampes. 

| S e rv ic e s  de tab le , Couteaux, Cuil
lers et Fourchettes.

B ro sse rie  en tous genres.
Porcelaine, Faïence, Terre à feu 

très solide. POTERIE, Pots, Bocaux 
et jattes à confitures.

pour machines à coudre
G ran d  cho ix  de c ris ta u x .
V ER R ER IE pour cafés et restau

rants.
FERBLANTERIE, couleuses, cais

ses à cendres. Grand assortiment de 
fe r ém aillé, marmites, casseroles, 
potagers à pétrole, etc.

BAS PR IX  .
Verre à vitres Posage de carreaux

Se recommande 621
Antoine SOLER.

S, Passage d.u Centre, Chaux-de-Fonds

R e s ta u ra t io n  à  to u te  h e u re  — D în ers  e t  so u p e rs  s u r  com m ande 
SA LLES R ÉSER V ÉES — Grand choix de V ins Sus e t  o rd in a ire s  

j T ous les jo u rs  Choucroute de Strasbourg avec  viande de 
jporc assortie . — S p éc ia lité  de Viennerlis. 687

j Tous les samedis, tripes, lapin ou lièvre
| Service soigné. Se recommande, Le Tenancier.

Incontinence d e  l’u rine 
Maladies des organes génitaux

Nos médecins guérissent radicalement toutes les maladies du bac verifre, 
contagion, vices secrets èt leurs suites, impuissance, pertqs séminales pollutions, ardeur 
e t retenliop d’urine, envi?» constantes d’uriner, Inflammations, affections de la vessie, 
«ffaîblissemiàt et irritation des nerfs, etc. Traitement par correspondance sans 
un dérangèment dans la profession. Point de conséquence fâcheuse pour l’or
ganisme. Discrétion absolue. 5,000 guérisons. S’adresser à la P o liclin ique

1

SOCIÉTÉ DE CONSOMMATION
Jaquet-Droz 27, Parc 54, Industrie 1, 

111, Demoiselle, 111

Grand choix de laine à tricoter, 
qualités courantes et fines. — Laines 
pour camisoles, laines, soie — Mer
cerie à prix réduit, lacets à border 
fil à la main et à la machine, élas
tiques et jarretières, bretelles. — 
C o u te a u x  e t  c isaux . — Assorti
ment complet de savons de toilette. 
— Vaissier Mousson & Cie. — Bril
lantine, eau de quinine, vinaigre de 
toilette, eau de Cologne, parfums 
pour mouchoirs. — Linges de toilette, 
éponges, brosses à cheveux, brosses 
à peignes, brosses à dents, brosses à 
halbits, brosserie usuelle complète.

NOUVEAU 1 VinaigTe aux fines 
herbes, pur vin, qualité extra, à 
4 5  et. le litre.

Toujours un assortiment complet 
de cognacs fins et ordinaires. — A 
recommander, F ine  C ham pagne 
su isse , à 5 fr. le litre. — Champa
gne Mauler. — Carovigno blanc vieux, 
ferrugineux, à fr. 1 la bouteille, verre 
perdu. 669

Demandez partout

l’Apéritif Yaucher
Café-Brasserie de la CLEF

38, rue de l’Hôtel-de-Ville, 38

Tous les samedi soir
dès 7 7» heures 417

Souper^ Tripes
On sert pour emporter 

Tins de premier choix
Se recommande, ' G. BIGLER

Avis au public
J ’ai l’avantage d’annoncer à ma 

bonne clientèle, ainsi qu’au public en 
généra], qu’à partir du 3 courant j ’ai 
transféré mon

Magasin d’Epicerie
90 , E u e  de la  D em oiselle, 9 9

(viB-à-viB de l’ancien local)
Je  continuerai comme par le passe 

à servir des marchandises de Ire 
qualité et à des prix modérés.
692 PE L L E G R IN I

Café Brasserie île l'Avenir
rue Léopold Robert 18 a.

Tous les Samedis soir 
Choucroute de Strasbourg

avec viande de porc assortie.
Les Dimanche soirs

T ripes-Tripes
à la Mode de Caen.

Se recommande,
717 V v e  P o u rch e re sse .

d
âp.SD »—« SD
EH

Boucherie-Charcuterie 
ZD. IDEOiTaiTI

14, rue de la Balance, 14

Tous les mercredi matin BOUDIN
Saucisse au foie d’Allemagne

Dépôt de véritables
Saucisses de Francfort e t Wienerli? 

Deutsche Blutwurst
C h o u cro u te  de B erne 
Toujours bien assorti de 

C h a rc u te r ie  salée et fumée 
S a in d o u x  fondu  à 1 fr. 60 le 
kilo. Par quantité à bas prix. 

Bœuf, Veau. Porc, Mouton 
Première qualité 

710______________ Se recommande.

-^ü A tten tio n  Hf*-
Bons DINERS pour Dames et De

moiselles à des prix raisonnables. — 
CANTINE sur commande.

S’adresser rue de la Demoiselle 101 
au 1er étage.

A la même adresse, CHAMBRE à  
louer ou à partager avec un jeune 
homme de bonne conduite, avec la 
pension à un prix modeste, si on le 
désire. 698

i  BRASSERIE GAMBRINUS
OTTO ULRICH

24 — Rue Léopold Robert — 24

DÈS AUJOURD’HUI
Choucroute de Strasbourg

avec viande de porc assortie 
SAUCISSES "ÔT FRANCFORT

avec Meerretig.

S F  Sandwichs au Caviar
Se recommande

685 OTTO ULRICH.

J’expédie contre rembourse
ment Excellent Fromage 
gras du pays par 5 kilos à 
1 fr. 45 le kil. Par 10 kilos à 
1 fr. 40 le kil. 727

A. Dubach, St.-lmier

Brasserie Krummenacher
45, rue de la Serre, 45 

Tous les jours, 
Saucisses dé Francfort

et
Escargots 707

SELLERIE
16 —  Rue Fritz Courvoisier —  16

R é p a ra tio n s  de voitures et traî
neaux, de harnais et colliers, de Bacs 
d’école et articles de voyage. Répara
tions de lits, etc. Prix très modérée. 

Se recommande, Im hof-G lauser.

Un jeune homme mandé pour
rait entrer de suite comme apprenti 
de bureau dans yne maison de la 
place. — Rétribution immédiate. •—■ 
Adresser les offres par écrit, case 
postale 1314. 699

Imprimerie H. Schneider, Bienne


